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LM OBSTACLES 11011ETAlRES A LI EXPNlSION ;)U COlJlM:§RCE

INTRA-AFRICAIN ET-AU DEVELOPPW1ENT EN AFRIQUE

A - Las obstacles monetaires a llexpansion du commerce intra-africain

1 - Le probleCie du cOLlIllerce intra-africain a fait maintenant

llobjet dletudes nombreuses dont certaines sont passablement bien

documentees. Parmi celles-ci, nous voudrions rappelerau moins :

a) Les etudes de la C.E.A., notamment les documents E/CN14/M1/12

en date de mai 1966 et C/CN14/UNCTAD III/l en date de mars

1972 (restructuration du COmDerce exterieur de lIAfrique).

b) Les etudes de la C.B.A. portant sur des problemes conn~tes,

particulierement Ie rapport Triffin concernant ll6tablissement

dlune union de compensation et des paiements en Afrique

(E/CN14/APU/R1) en date de d6cembre 1963) et Ie rapport

E/CN14/M1A/20 en date de septembre 1969.

c) Le rapport redigs, dans Ie cadre de IJAssociation des Banques

Centrales Africaines, par un groupe dletudes sur le commerce

et les relations monetaires dans le groupe sous-regional de

11 Afrique de 1 IOUest (Dal~ar, avril 1972).

d) Enfin, notre contribution personne1le, pUbliee dans Ie Mois

en Afrique, N° .24, decCI'lbre 1967, intitulee "LE COMl-lERCE

INTERAFRICAIN" (DOcument ADB/CONF1'lll1/73/~TP/III/8) •

2. Toutes ces etudes s'accorclent pour constater :

a) l'amplitude modeste du commerce intra-africain (8% des importations

africaines en 1962, selon notre estimation, plus forte que celle des

autres auteurs); b) la concentration de la plus grande partie de

CeS echanges intra-africains dans les rubriques concernant Ie commerce
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SQus-regional (intra-magnrebin, Egypte-Soudan, intra-ou~st africain;

intra-UDEAC, intra-est africain, intra-centre- sud africain);
c) la concentration de ces echanges sur les produits alinentaires

plus de 60% d1apres nous).

3 - Le commerce ~~terieur de chacun des pays africains

reflete la structure de la dependance et du sous-developpement

qui caracterise Ie continent. Les echanges de produits destines
A la consommation intermediaire des entreprises. tant a llinterieur
de lleconamie qui entre celle-ci et llexterieur. sont faibles. Aussi

la place que les pays africains occupent dans la IIspecialisation
internationalell est-elle qualitativenent differente de celIe
qUtoccupent les pays developpes. Clest lA la raison de Gtructure

primordiale qui explique la faiblesse des echanges intra-africains,
comme dlune maniere generale des echanges entre pays en voie de
developpement. par opposition a llim~ortance des echanges entre

pays developpes.

4 - La strategie de la mise en valeur coloniale
extravertie. poursuivie apres 11 independance durant la decennie 60,

est done llorigine de la faiblesse des echanges intra-africains. Les
politiques dlindustrialisation par substitution dlimportations ne
corrigent pas cette strategie extravertie. Elles conduisent en
effet a la mise en place dans les differents pays dlindustries

similaires, elles-memes complementaires. et dependantes. de celles
des centres developpes qui leur fournissent leur equipement (et
capitaux et technologie). Elles nlouvrent donc pas la voie a des
echanges entre pays en voie de developpecent. mais a llapprofondis­

Bement des relations de dependance entre la peripherie et Ie centre.
en portant A un stade nouveau une specialisation internationale qui

reste fondamentalement asymetrique. Cependant. ceS politiques de

substitution dlimportations. parce qulinegalement avanceeo dtun
pays a l'autre. approfondissent les inegalites entre pays en voie

de developpecent. Certains pays peuvent alors ~tre ~enes a devenir
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des debouches pour les industries de c'' genre implantees dans

d'autres, et en echange fournir soit ceS produits aliaentaires,

soit de la main d'oeuvre ~igrante.

5 - La strategie de la croissance extravertie reduit

done progressivecent la part relative des echanges intra-africains.

crest d'ailleurs ce que lIon constate sur la decennie 60. Des

complementarites qui etaient autrefois importantes n'occupent plus

qu'une place secondaire dans Ie commerce exterieur des Etats. Ainsi

en est-il des relations nord-sud a l'interieur de l'Afrique de

l'Ouest, par exemple~ Si, cOLlllle nous l'avons montre, ces echanges

intra-africains - treo faibles dans l'ensemble - restent tres
importants pour quelques Etats, c' est dano Ie cadre du developpement

inega1 que se situe ce fait. Ainsi en Afrique de l'Ouest les

echanges intra-africains ne sont-ils importants que pour 1es Etats

1es plus pauvres de Itinterieur (~al~, Haute-Volta, Niger).

6 - La strategie de la croissance extravertie est

done a Itorigine de la balkanisation au continent et de son

deve10ppement inegal croissant. II est impossible de songer pouvoir

promouvoir des echanges intra-africains sans rompre radicalement

avec cette strategie au profit d'une alternative autocentree,
fondee sur Ie principe de self-reliance a ltechelle des Etats,
sous-regions et du continent dans son ensemble.

7 - Bien que toutes les etudes concernant la question
reconnaissent que des raisons structurelles sont a l'origine

principale de 1a faiblesse des echanges intra-africains, peu de
ce1les-ci vont jusqu'a analyser ces obstacles structure1s dans

1es termes de croissance extravertie dependante versus developpement

autocentre.
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8 - A cet obstacle structurel fondamental, s'ajoutent

d'autres obstacles reels, reconnus par les differentes etudes

de la question. C'est dlabord les relations traditionnelles des

maisons commerciales coloniales avec les metropoles et, en

liaison avec cette liaison verticale des circuits, llabsence de

moyens de transports organises pour favoriser d" aut res echanges.

Clest ensuite, et en second lieu seulement, les preferences

,douanieres et autres. Los economistes conventionnels negligent

trop les relations internes des groupes d'interets lies, et,

paralliHement, donnent trop d I importance au" prix (et done awe

tarifs douaniers, etc.<~), p~rce qulils aiment faire llhypothese

dlun monde concurrentiel, aux antipodes de la realite.

9 - La nature des systemes monetaires ~~ vigueur en Afrique

vient loin apres les obotacles reels dano lle~alyse des handicaps

au developpement des relations intra-africaines. II n'est dlailleurs

pas certain que, tels qulils sont, ces systemes constituent

aujourd'hui un obstacle au" echanges en question puisque :
a) un certain nombre de payo oont regroupes dans des unions
monetaires, b) que les devises Ule'tropol,ita:i.nes sur lesQuelles

sont fondees les raonnaies africaines sont conver·tibies.

10 - Un plaidoyar convaincanten faveur d'une Union africaine
de compensa'cion e'c des paiCLlento a ete neanmoinssoutenu par

Triffin (r"pport cite), oon~ nous acceptons pleinement les conc111.-.

sions et r'3commandations 0 Le re,pport recolllLlande pour une 'premiere

phase des arrangements qui n'irnpliquent aucune ouverture de credit

entre les pa:;"s rnembres, z 3lon lesquels, pour les echanges avec

les pays ron membpes, chaque pays ;.nembre oera:.t autorice a echang"lr

les monn<.:'es convertibles g,grJees contre d1autres devises

necessai~3s pour ses paiemrnts, tandis que, pour les echanges

entre les membres, llUnion p?urrait crediter chaque membr~ de ses

creances sur les 3utres et utiliser ces credito pour Ie reglement
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de toute dette a llegard aes autree. Ces ~rrangements, possib~es

immediatement, reduiraient considerablement lec celais de

paiements, actuellement rallonges par Ie recours necessaire am.

marches monetaires des metropoles, et pert1ettraient des economies

de reserves internationales. Le rapport reco~ande que dans une

seconde phase chaque pays membre pourrait faire a l l Union une

ouverture de credit a concurrence CillO pourc&~tage agree de ses

recettes sur les autree membres encaissees au cours dlune annee

de reference, comme il suggere la mise a la disposition de llUnion

dlun fonds de roulement de depart constituc a partir de sources

exterieures.

11 - Comme Triffin, nous croyons que cette seconde phase

est possible et utile. Certes, comme d'ailleurs Triffin Ie

rappelle, tout parallele avec I' Union Europe~,e de Paiementc

est interdit. En Europe, il slagissait de retablir des relations

commerciales (qui representaient plus de 60% uu commerce des

pays interesses) fa~onnees par un siecle et deoi de developpeuent

industriel~ brisees momentanement par la guerre. 'En Afrique, il

slagit de promouvoir. Aussi est-il eviden~ que llinstrument que

doit ~tre llUnion nla Qe sens que si, sur Ie plan structural

decisif, des cho~x de strategies autocentrees sont retenus. Maio

si ces choix sont operes, llUnion peut devenir un catalyseur ce

llintegration economique. On se souvient que l'union monetaire

a preeede en Allemagne llunion douaniere (Ie Zollverein, etabli

en 1843) de huit ans, puis economique (consecutive a llunit~ de

1870). Dans Ie cadre dlune politique de eeveloppement systematique

des complementarites, llUnion constituerait un moyen de

progression non negligeable puisque, comme Ie rappelle Triffin,

chaque fois qulun pays ferait appel a llassistance des autres,

il faudrait un accord special en vue d1harmoniser les politiques,

ouvrant ainsi la voie pour la derniere etape, celIe de la fusion

monetaire.
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12 - Pour s'engager dans la voie decrite ci-dessus, les

partenaires doivent disposer de la pleine souvcrainet6 ~on6taire.

II est tout a fait eJ:clu de pouvoir depasser la premiere phase

tant que des pays africains ne disposent pas de monnaie propre,

puisque l'harmonisation CCG politiques mon6"caires peut entrer

en conflit avec les politiques monetaires imposees actuelloment

par cert&ines metropoles dans Ie cadre de zones tres fortement

centralisees.

13 - Un obstacle monetaire supplamontaire a l'integration

entre pays de la zone franc et autres, QotamLlent en Afrique de

l'Ouest at du Centre, provient des parites actuelles des ~onnaies,

qui ne correspondent pas a leur pouvoir d'achat reel. Surevalue,

Ie franc CFA devra probablement etre rajuste a un niveau

compatible avec celui des pouvoirs d'achat des autres monnaies

des Unions sous-regionales souhaitables.

14 - Dans Ie cadre a'une perspective de developpement auto­

centre, une pyr~llide d'~bions sous-regionales, fondces sur

l'existence de relati~ns intra sous-regionalec deja observables,

et d'une Union panafricaine, destinee a favorioer les echanges

inter soua-regionaux, conG~ituerait, con~1e Ie propose Ie CEA,

(E/CU14/;W,A 20) la solution 1a pluD realiDte Sans doute.

15 - II est bien evident que les politiquGS de developpement

systematique de co~plementarites reelles, supposees ici

favorablement accueillies, ne peuvent etre remplacees par des

mesures ee liberalisation classiques (suppression des barrieres

douanieres et des restrictions aux paie"lents). Celles-ci, au

contraire, seraient plutbt nefastes si 1a strategie d'ensemble

du developpenent nlest pas rcvisee. En effet, e1les accentueraient

les inegalites de devcloppement dans Ie cadre de la dependance

globale a l'egard du centre, contraignant certains pays a devenir

Ie deboucne d'industries - le plus Souvent etrangeres - installeeo

chez ~'autres.
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B - Les obstacles monetaires au developpement de l'Afri9ue

16 - L'analyse des obstacles monetaires au developpement

de l'Afrique comporte deux volets : a) llappreciation des

differents systeoes monetaires en vigueur en Afrique du point

de vue des exigences du Qeveloppement et, b) llanalyse des

repercussions sur les conGitions du developpement en Afrique

du fonctionnement du systeme monetaire international tant

dans 'sa forme actuelle, (clest-a-dire fonde sur les accords

de' Bretton ,100ds), que de.ns les differentes alternatives de

sa transformation en reponse a sa crise actuelle.

\ .'.

17 - Cependant, dans 11 un cOllWle dans 11 autre de ces deux

chapitres, les problemeG r.lonetaires peuvent difficilement 13tre

envisages en eux-o(3mes, sans reference aw: conditions structurelles

reelles du developpement. Au risque de nous repeter, nous preci­

serons quIa notre avis"llobstacle" principal au developpement, en

Afrique comme ailleurs dans Ie Tiers monde, n1est pas de nature

monetaire. Les systemes monetaires nationallY. en vigueur, comme

-Ie systeme monetaire international sorit seulement Ie refletde

l'inegalite qui preside aux relations internationales et de la

nature specifique des structures engendrees par cette inegalit6

dans les pays en voie de developpement. C'est pourquoi dlailleurs,

a juste titre, la BAD propOSe a la conference ministerielle afri­

caine prevue, un ordre du jour qui aborde d~s ses trois premiers

,points les aspects "non monetaires" du probleJae (une evaluation
des resultats de la CNUCED, la'discussion des negociations

comnerciales et des negociations sur Ie financement du developpe­

ment), avant d'aborder dans ses deux derniers points ses aspects

monataires. De la ml3Jae ~aniere, la CNUCED a 6tudie ~imultanement

llensemble de cas probleJaes. Notre contribution a cette discussion

est donnee dans 1e document "CilUCED III - U;:. Dilan (j~D/COlJFhDJ/73/

~TP/1/2. Uous y soute:10nc sue loa objcctifD des "77", tela"
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qu'ils ont ete forDules par la CNUCED, se situent dans Ie caGre

d'une strategie de la croissance extravertie dependante. Ainsi

en est-il des mesures preconisees cOncernant llamelioration

de la position des producteurs de base, 1a ~egularisation des

prix de ces produits, 1 l abo1ition des preferences speciales

et 1a multilateralisation des echanges, llau~entation du

volurae et lla1legement des conditions de l'aide exterieure, 1a

reduction ~u poids de la dette, 1 l organisation du transfert de

technologie, l' adoption C:a IilesureS en faveur t.:es pays "moins"

developpes, etc,. Le lecteur se reportera pour ces points,

at particulierement pour les deuy. derniers, ~: document

ADB/CONflr.D~/73/WP/I/2.

18 - Les systemes monetaires nationauy. en vigueur ne peuvent

dont etre etudies en ew~-m~es, mais pclr rapport aux politiques

de developpement preconisees. Par systeme monetaire, nous entenGons:

a) l'ensemble des regles de droit et de fait concernant Ie

fonctionnement de 1a banque centrale: regles concernant lloctroi

de concours au Tresor, J.a gestiow des avoirs eJ:terieures et les

problemes conneY-es (fixation de 1a parite, etc •• ), Ie contrOle

du credit, et b) 1 lenseoble des reg1es de droit et de fait

concernant Ie fonctionn~aen~ des banques priaaires commerciales

et specialisees (credit agricole, industriel, hypothecaire, etc.):

statut des banques (etrangores et nationales, privees ou publiq·~s),

limitations ou absence de linitations aux transferts exterieurs,

relations structurelles d1inter&ts entre le& banques at les

differents secteurs du Donde des affaires, etc ••

19 - Un pays dispose d'lln systeme monetaire national autonoce,

non seulenent lorsqu1il gere librecent sa banque centrale (sans

limitation statutaire ou de fait), mais encore lorsque celle-ci

contrOle reellenent l'ens~ble des activites des etablissementc

primaires de credit. Alors seulement il dispose d1un instruoent

monetaire qui, eventuell~ent, peut etre mis au service d1une

strategie de developperuent autocentre.
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20 - Tres peu dlEtats africains, tout aU moins au Sud du

Sahara, disposent de cet instrunent. Les pays efricains de l~

zone franc nlont, de ce poin~ rie 7ue, pratiquement aucun

contrOle sur leurs institutions monetairec. lion seuleoent les

dites banques centrales ne sont que des institutions dlemission

qui a) 11.e peuvent encore accorcler de concours G'.UX Tresors locam:

que dans des limites statutaires tres rigides, b) ne gerent pas

les aveirs ext6rieures ~es Etats, Qais encore Ie fait que les

principales institutionsprimaires de credit soient des succurse­

les deS grandes banques Detropolitaines et 1 Iabsence totale de

contrOle ces transferts reduisent a neant toute possibilite de

direction du credit par lila Banque Centrale". Nous avons fait

une analyse du rOle et des fonctions concretes de ce systeDe

monetaire dans Ie document ADB/CON~IIN/73/in</III/4u propos

cie 11 zone franc et developpement". En ce qui concerne la plupart

des autres pays au continent, nota,I:lJdent cew: 6i'Cs de la zone

sterling, ils Gent encore loin de disposer ~Iinstruments monetaj­

res nationaux pleinement efficaces. Certes ces pays disposent

de veritables banques centrales, qui ne sont sounises a aucune

restriction de droit international et, parfois, ils ont etabli un

contrOle des transferts exterieurs plus ou Doins Severe. Nearwloir.s,

dans beaucoup de cas, le roseau des banques primaires reste
principaleoent etranger et ctroi.teoent li.e au,: interets traditio:1.­

nels dlaffaires etablies dans Ie cadre colonial herite par les

Etats independants.

21 - Au fond, pour autant que lIon se situe dans Ie cacre

dlune strategie de croissance extravertie, il nly a pas lieu

d1apporter des nodifications BUJ: systemes Donetaires actuellement

en vigu.eur. Crest seuleaent si 11 on veut se situer dans le cadre

dlune politiquo de developpeDent autocentre qulil faut a19rs

disposer d1ur: jnstruDent monetaire autonor.Je. Aucun pays,

grand ou petit, ne peut aspirer a une politique de developpement

slil ne Da1trise pas les ~ecanisoes Donetaires. Encore faut-il
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slentendre sur ce que ~oit oignifier cette naitrise. Conventionncl­

1ement on assigne a 1a p01itique nonetaire trois objectifs

1) assurer la stabi::'ite des prix, 2) assurer une eJ:pansion

monetaire parallele a celIe de lleconomie et, 3) assurer I'equilibre

de la balance des paieL1ent,s. Les institutioDO du systeme inter­

national, not~dDent Ie FMI,connent la priorite au Gernier de

ceS objectifs lorsqu lil y a conflit, ce qui est frequent. II

est bien evident que les pays en voie de developpement doivent

donner la toute priorite au second objectif, quitte a slassurer

llequilibre de leur balance des paiements par Ie contrOle de

leura relations exterieures. Par ailleurs, conventionnellement,

on donne la preference, parmi les moyena de la politique

monetaire, aux manipulations eu taw: de 11 interet, juge instrument;

"neutre", et lion marque une certaine mefiance a llegard de

llintervention directe sur Ilorientation du credit, par secteur

de llactivite et entreprise beneficiaires. Pourtant cette

oriEntation du credit eJdote en fait; :tlais les relations dlintcretG

entre les banques et Ie Llonc2e des affaires sont pudiquement

passees sous silence. En Afrique, ces relations de.;oulent

directement de Ilheritage colonial, et clest pourquoi une

politique de developpement ne peut se contenter dlagir sur Ie

volume du credit, pour slassurer llexpansion normale de

celui-ci. L1intervention des institutions financieres doit etre

active, en vue de la promotion d1activites nouvelles qui, en

general, nlinteressent pas Ie capital etranger et les banques qui

en dependent. La oise en place necessaire de sYDteues oonetaireo

autonomes en vue de la mobilisation de tous les mOyens financiers

jUSqU I a.ux limites e;:treriles imposees par les contraintes du

systeme econonique et des relations exterieures, e;<ige done

1) la creation de banques centrales veritables lA ou elies

n1existent pas encore (zone franc), clest-a-dire la recuperation

des pouvoirs regaliens de fixation de la parite, &ilission du

credit A 11 Etat et gestion des avoirs e;eterieures, et 2) la

revision des reglementations concernant Ie fonctionnement des

banques privees etrangeres, lloctroi du credit et les transferts
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ext6rieurs (Qesures fiscalec simples de relev~~ent de 1a

fiscalitc sur les entreprises ctrangeres, icpOt special frappant

les transferts, enprunt force ties surprofits et/ou contrOle

des transferts, pouvant aller jusqu'a la nationalisation des

institutions financieres C04~le un nonbre grandiss~nt de pays au

Tiers nonde ont ete ~leneS a Ie faire).

22 - La balkanisation du continent, resultat objectif de la

strategie extravertie, cree des problenesspecifiques serie~:

a l'Afrique. La creation necessaire de systsnes nonetaires

autonones, si e11e s'opere dans Ie cadre de 1a division politique

actuelle, risque d1inposer aux Etats des coftts reels SupplCL.en­

taires (ne serait-ce que celui resultant tiu voluwe cleve des

reserves de liquidites internationales que cette ba1kanisation

ioplique), COODe elle risque de liniter serieus~~ent l'efficacite

de 11 instruoent r.lonetaire (problene des "petites nations" face

allY. "grandes firr.les"). L' ideal serait done la fJ.ise en place de

systeoes nonetaires independants dans Ie cadre de grands espaCeS.

Cela raciliterait l'intcgration econonique, a condition

evideonent que les probleDeS d l 6quilibre ~u sein des groupes

constitues scient correcter.lent solutionnes a la fois par 1a

coordination des politiques economiques au plan reel et par la

Dise en place de fonds de d6veloppenent cOl~luns, correctifs des

desequilibres engendres par la strategie extr~vertie.

23 - L'Afrique souffre egalenent du systene nonetaire

international en vigueur. COL~le nous l'avons deja dit, celui-ci

- notaonent par la voix du FEI - veste uniquer.lent preoccupe

de llequilibre dans Ie cadre du systene de division internationale

inegale du travail sane souci des transfornations structurelles

qu'ir.lpose Ie developpenent. Par ailleurs, les transforDations

envisagees par les uns et les aut res pour faire face a la crise

actuelle du systeue de Bretton ;1oods (choix du tY-f'e de liquidit6s

internationales : or, dollar au droits de tirage - et regles

d I 6oission de ces derniers; uecanisnes d' ajustenents prefer 6s:
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flexibilite des changes ou intervention active dlWle institution

monetaire mondiale) risquent d1etre decidees Wle fois de plus

sans tenir compte des interets du monde sous-developpe. On se

reportera ici au document ADB/CONFlIfUrj73/HP/I/2, section III.




